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les sapeurs pompiers et leurs employeurs

Des conventions signées avec le SDIS32

les sapeurs pompiers et leurs employeurs

LES EMPLOYEURS DE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES RÉCOMPENSÉS

 À l’occasion de la Sainte-Barbe dans les centres d’incendie et de secours, le SDIS a remercié les employeurs de sapeurs-pompiers volontaires, conventionnés avec
le SDIS.

Ce label-employeur récompense et valorise les collectivités et les employeurs engagés dans le soutien du volontariat. La disponibilité des sapeurs-pompiers
volontaires est un enjeu majeur pour la bonne réalisation des interventions.

Le 13 janvier, en présence de nombreux élus et représentants du SDIS, les diplômes et labels ont été remis aux employeurs suivants :

La mairie de Toujouse pour le Sapeur Jérémy Brettes du CIS Cazaubon

La mairie de Courrensan pour l'Adjudant Lionel Bordignon du CIS Courrensan

La mairie de Fleurance pour les Caporaux-Chefs Francis Ader, Mathias Solans et Thierry Pavan et les Adjudants-Chefs Célestin Caballé, Sébastien Girometta et Jean-Charles Guiraut du
CIS Fleurance

La mairie de Masseube pour le Sergent David Domenichi du CIS Masseube

Le collège Simone Veil pour l’Adjudant-Chef Joël Abadie du CIS Masseube
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